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(54) Bouche d’égout à couvercle et grille articulés et verrouillés

(57) L'invention concerne une pièce de voirie com-
prenant un bâti (1) , une grille métallique (2), et un cou-
vercle (4), la grille et le couvercle étant montés pivotants
sur le bâti et présentant, en position de fermeture, des
bords rabattus connexes (22, 42).

Selon l'invention, la grille (2) comporte un barreau

élastique (3) dont une extrémité libre (30) présente
d'une part un relief (31) permettant le verrouillage de la
grille (2) dans un logement de retenue (11) du bâti (1),
et d'autre part une encoche (32) dans laquelle peut venir
s'engager un ergot (43) du couvercle (4), ce dernier pou-
vant ainsi être verrouillé sur le bâti (1) par l'intermédiaire
de la grille (2).
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Description

[0001] La présente invention concerne de façon gé-
nérale une pièce de voirie, notamment utilisable comme
bouche d'égout.
[0002] Plus précisément, l'invention concerne une
pièce de voirie, du type de celles qui comprennent au
moins un bâti et une grille métallique montée pivotante,
par un premier bord, sur le bâti, entre une position de
fermeture dans laquelle elle couvre une première partie
au moins du bâti, et une position d'ouverture, cette grille
présentant, sur un second bord opposé au premier, au
moins un relief, chaque relief étant porté par un barreau
élastique correspondant et sélectivement engagé dans
un logement de retenue du bâti pour immobiliser la grille
en position de fermeture.
[0003] Des pièces de voirie de ce type sont déjà con-
nues dans l'art antérieur, comme en témoignent par
exemple les documents de brevets FR - 2 716 472 et
EP - 0 280 872.
[0004] Dans le cas où la pièce de voirie présente une
structure plus complexe, et comprend notamment un
couvercle pour servir de bouche d'égout, le problème
se pose d'assurer de façon simple et au moindre coût
le verrouillage de l'ensemble des éléments mobiles par
rapport au bâti.
[0005] Le but de la présente invention est précisé-
ment d'apporter une solution à ce problème.
[0006] A cette fin, la pièce de voirie de l'invention, par
ailleurs conforme à la définition générique qu'en donne
le préambule ci-dessus, est essentiellement caractéri-
sée en ce qu'elle comprend un couvercle monté pivo-
tant, par un premier bord, sur le bâti, entre une position
de fermeture dans laquelle il couvre une seconde partie
au moins du bâti, et une position d'ouverture, ce cou-
vercle présentant un second bord, opposé à son pre-
mier bord et connexe au second bord de la grille en po-
sition de fermeture de la grille et du couvercle, en ce
que le relief est porté par une extrémité libre du barreau
élastique qui est également dotée d'une encoche, et en
ce que le couvercle présente sur son second bord un
ergot correspondant sélectivement engagé dans l'enco-
che pour immobiliser le couvercle en position de ferme-
ture sur le bâti par l'intermédiaire de la grille.
[0007] Dans le mode de réalisation préféré de l'inven-
tion, le relief présente une surface en biseau qui se trou-
ve en regard d'un rebord du logement de retenue pour
une position d'approche de fermeture de la grille, et ce
relief, à partir de cette position d'approche de fermeture
de la grille, s'engage dans le logement de retenue par
application sur l'extrémité libre du barreau élastique
d'une force orientée suivant une première direction es-
sentiellement perpendiculaire à ce barreau, et dont une
composante, résultant d'un contact de la surface en bi-
seau sur le rebord du logement de retenue, opère une
déflection du barreau élastique suivant une seconde di-
rection, essentiellement perpendiculaire à la première
direction et à ce barreau élastique.

[0008] L'ergot et l'encoche présentent par exemple
des rampes d'approche respectives en regard l'une de
l'autre pour une position d'approche de fermeture du
couvercle, de sorte que l'ergot, à partir de la position
d'approche de fermeture du couvercle, s'engage dans
l'encoche par application sur cet ergot d'une force orien-
tée suivant une troisième direction essentiellement per-
pendiculaire aux première et seconde directions, et dont
une composante, résultant d'un contact mutuel des ram-
pes d'approche de l'ergot et de l'encoche, opère une dé-
flection du barreau élastique suivant une quatrième di-
rection, essentiellement inverse de la seconde direc-
tion.
[0009] De préférence, l'ergot et l'encoche présentent
par ailleurs des rampes de retenue respectives en re-
gard l'une de l'autre pour la position de fermeture du
couvercle, et l'ergot, lorsque le couvercle est écarté de
sa position de fermeture, se dégage de l'encoche par
application, sur cet ergot, d'une force orientée suivant
une cinquième direction, essentiellement inverse de la
troisième direction, et dont une composante, résultant
d'un contact mutuel des rampes de retenue de l'ergot et
de l'encoche, opère une déflection du barreau élastique
suivant la quatrième direction.
[0010] Un interstice est en outre avantageusement
prévu entre l'extrémité libre du barreau et le bâti en po-
sition de fermeture de la grille, pour permettre à un levier
inséré dans cet interstice d'appliquer sur l'extrémité libre
du barreau une force orientée suivant la seconde direc-
tion provoquant une déflexion du barreau suivant cette
seconde direction et dégageant le relief du logement de
retenue.
[0011] D'autres caractéristiques et avantages de l'in-
vention ressortiront clairement de la description qui en
est faite ci-après, à titre indicatif et nullement limitatif,
en référence aux dessins annexés, dans lesquels :
[0012] La figure 1 est une vue schématique de la piè-
ce de voirie de l'invention, observée en coupe suivant
un plan contenant les première et troisième directions
précédemment définies et identifiées par les références
D1 et D3 sur les figures.
[0013] La figure 2 est une vue de face partielle de la
pièce de voirie de l'invention, observée suivant une in-
cidence correspondant à la première direction D1, la
grille et le couvercle étant représentés en position de
fermeture.
[0014] La figure 3 est une vue semblable à la figure
2, mais sur laquelle le couvercle est représenté en po-
sition de fermeture et la grille en position d'approche de
fermeture ou de début d'ouverture.
[0015] La figure 4 est une vue semblable à la figure
2, mais sur laquelle la grille est représentée en position
de fermeture et le couvercle en position d'approche de
fermeture.
[0016] La figure 5 est une vue semblable à la figure
2, mais sur laquelle la grille est représentée en position
de fermeture et le couvercle en position de début
d'ouverture.
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[0017] La figure 6 est une vue schématique du relief
du barreau élastique et du logement de retenue, obser-
vés en coupe suivant un plan contenant les première et
seconde directions précédemment définies et identi-
fiées par les références D1 et D2 sur les figures, et pour
la position de fermeture de la grille.
[0018] La figure 7 est une vue semblable à la figure
6, mais représentant le barreau élastique et le logement
de retenue pour la position d'approche de fermeture de
la grille.
[0019] Comme le montre la figure 1, l'invention con-
cerne une pièce de voirie comprenant essentiellement
un bâti 1, une grille métallique 2, et un couvercle 4.
[0020] La grille 2 est montée pivotante, par un bord
21, sur un bord correspondant 13 du bâti 1, entre une
position de fermeture Z2 dans laquelle elle couvre une
première partie P1 du bâti, et une position d'ouverture
A2 (figure 1) .
[0021] Le couvercle 4 est lui-même monté pivotant,
par un premier bord 41, sur un autre bord 14 du bâti 1,
entre une position de fermeture Z4 dans laquelle il cou-
vre une seconde partie P2 du bâti 1, et une position
d'ouverture A4.
[0022] Comme le montre la figure 1, les bords inter-
nes respectifs 22 et 42 de la grille et du couvercle, qui
sont opposés aux bords 21 et 41 par lesquels la grille
et le couvercle sont articulés sur le bâti, sont connexes
l'un de l'autre lorsque la grille 2 et le couvercle 4 sont
en position de fermeture.
[0023] La grille 2 présente, sur son bord interne 22 et
en regard du bâti 1, un ou plusieurs reliefs, tels que le
relief 31, portés chacun par une extrémité libre 30 d'un
barreau élastique correspondant tel que 3, chaque relief
étant susceptible d'être engagé dans un logement de
retenue 11 du bâti 1 pour immobiliser la grille 2 en po-
sition de fermeture Z2 sur le bâti 1.
[0024] Comme le montre notamment la figure 2, l'ex-
trémité libre 30 du barreau élastique 3 est également
dotée d'une encoche 32 dans laquelle peut être engagé
un ergot 43 correspondant porté par le bord interne 42
du couvercle, l'engagement de l'ergot dans l'encoche
permettant ainsi d'immobiliser le couvercle 4 en position
de fermeture Z4, sur le bâti 1, par l'intermédiaire de la
grille 2.
[0025] Comme le montre la figure 7, le logement de
retenue 11 est délimité par un rebord 12, et le relief 31
présente une surface en biseau 311 qui se trouve en
regard du rebord 12 pour la position d'approche de fer-
meture de la grille 2 illustrée sur cette figure et sur la
figure 3.
[0026] A partir de cette position d'approche de ferme-
ture de la grille 2, le relief 31 s'engage dans le logement
de retenue 11 par application sur l'extrémité libre 30 du
barreau élastique 3 d'une force F1 orientée suivant la
direction D1, essentiellement perpendiculaire au bar-
reau 3 (figure 7) .
[0027] Le contact de la surface en biseau 311 sur le
rebord 12 du logement de retenue 11 conduit à l'appa-

rition d'une composante F2 de la force F1, qui opère une
déflection du barreau élastique 3 suivant la direction D2,
à la fois perpendiculaire à la direction D1 et au barreau
élastique 3.
[0028] De façon symétrique, l'ouverture de la grille 2,
supposée initialement en position de fermeture Z2, s'ob-
tient en exerçant la force F2 sur l'extrémité 30 du bar-
reau 3, cette force provoquant une déflexion du barreau
3 suivant la direction D2 qui permet de dégager le relief
31 du logement de retenue 11.
[0029] A cette fin, un interstice 5 est par exemple pré-
vu entre l'extrémité libre 30 du barreau 3 et le bâti 1 en
position de fermeture Z2 de la grille 2, pour permettre
l'insertion d'un levier quelconque, tel que barre à mine,
propre à appliquer la force F2 sur l'extrémité libre 30 du
barreau 3.
[0030] Comme le montre la figure 4, l'ergot 43 et l'en-
coche 32 présentent des rampes d'approche respecti-
ves, 431, 321, en regard l'une de l'autre pour la position
d'approche de fermeture du couvercle 4 représentée sur
cette figure.
[0031] A partir de cette position d'approche, l'ergot 43
s'engage dans l'encoche 32 par application sur l'ergot
43 d'une force F3 orientée suivant la direction D3, per-
pendiculaire aux directions D1, D2.
[0032] En pratique, la force F3 est bien sûr plutôt exer-
cée sur le couvercle lui-même, qui la transmet à l'ergot
43.
[0033] Dans ces conditions, le contact mutuel des
rampes d'approche 431, 321 de l'ergot 43 et de l'enco-
che 32 conduit à l'apparition d'une composante F4 de
la force F3, qui opère une déflection du barreau élasti-
que 3 suivant la direction D4, colinéaire à la direction
D2 et de sens inverse.
[0034] Comme le montrent les figures 2 et 5, l'ergot
43 et l'encoche 32 présentent également des rampes
de retenue 432, 322 respectives, en regard l'une de
l'autre pour la position de fermeture Z4 du couvercle 4.
[0035] Lorsque le couvercle 4 est écarté de sa posi-
tion de fermeture Z4, l'ergot 43, se dégage de l'encoche
32 par application, sur l'ergot 43, d'une force F5 orientée
suivant la direction D5, colinéaire à la direction D3 et de
sens inverse.
[0036] Dans ces conditions, le contact mutuel des
rampes de retenue 432, 322 de l'ergot 43 et de l'enco-
che 32 conduit à l'apparition d'une composante F40 de
la force F5, qui opère une déflection du barreau élasti-
que 3 suivant la direction D4.
[0037] La force F5 permettant d'écarter le couvercle
4 de sa position de fermeture Z4 est par exemple exer-
cée au moyen d'un outil, tel que barre à mine ou pioche,
inséré dans un dégagement latéral prévu sur la surface
supérieure du couvercle, et prenant appui sur la partie
correspondante du bâti.
[0038] L'invention ainsi réalisée permet donc, dans
les conditions décrites, de déplacer indépendamment
l'un de l'autre le couvercle et la grille de leurs positions
de fermeture respectives à leurs positions d'ouverture
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respectives, et inversement.

Revendications

1. Pièce de voirie, comprenant au moins un bâti (1) et
une grille métallique (2) montée pivotante, par un
premier bord (21), sur le bâti (1), entre une position
de fermeture (Z2) dans laquelle elle couvre une pre-
mière partie au moins (P1) du bâti, et une position
d'ouverture (A2), cette grille (2) présentant, sur un
second bord (22) opposé au premier (21), au moins
un relief (31), chaque relief étant porté par un bar-
reau élastique correspondant (3) et sélectivement
engagé dans un logement de retenue (11) du bâti
(1) pour immobiliser la grille (2) en position de fer-
meture, caractérisée en ce qu'elle comprend un
couvercle (4) monté pivotant, par un premier bord
(41), sur le bâti (1), entre une position de fermeture
(Z4) dans laquelle il couvre une seconde partie (P2)
au moins du bâti (1), et une position d'ouverture
(A4), ce couvercle (4) présentant un second bord
(42), opposé à son premier bord (41) et connexe au
second bord (22) de la grille (2) en position de fer-
meture (Z2, Z4) de la grille et du couvercle, en ce
que le relief (31) est porté par une extrémité libre
(30) du barreau élastique (3) qui est également do-
tée d'une encoche (32), et en ce que le couvercle
(4) présente sur son second bord (42) un ergot (43)
sélectivement engagé dans l'encoche (32) pour im-
mobiliser le couvercle (4) en position de fermeture
(Z4) sur le bâti (1) par l'intermédiaire de la grille (2).

2. Pièce de voirie suivant la revendication 1, caracté-
risée en ce que le relief (31) présente une surface
en biseau (311) qui se trouve en regard d'un rebord
(12) du logement de retenue (11) pour une position
d'approche de fermeture de la grille, et en ce que
le relief (31), à partir de la position d'approche de
fermeture de la grille (2), s'engage dans le logement
de retenue (11) par application sur l'extrémité libre
(30) du barreau élastique (3) d'une force orientée
suivant une première direction (D1) essentielle-
ment perpendiculaire à ce barreau (3), et dont une
composante, résultant d'un contact de la surface en
biseau (311) sur le rebord (12) du logement de re-
tenue (11), opère une déflection du barreau élasti-
que (3) suivant une seconde direction (D2), essen-
tiellement perpendiculaire à la première direction
(D1) et à ce barreau élastique (3).

3. Pièce de voirie suivant la revendication 2, caracté-
risée en ce que l'ergot (43) et l'encoche (32) pré-
sentent des rampes d'approche (431, 321) respec-
tives en regard l'une de l'autre pour une position
d'approche de fermeture du couvercle (4), et en ce
que l'ergot (43), à partir de la position d'approche
de fermeture du couvercle (4), s'engage dans l'en-

coche (32) par application sur l'ergot (43) d'une for-
ce orientée suivant une troisième direction (D3) es-
sentiellement perpendiculaire aux première et se-
conde directions (D1, D2), et dont une composante,
résultant d'un contact mutuel des rampes d'appro-
che (431, 321) de l'ergot (43) et de l'encoche (32),
opère une déflection du barreau élastique (3) sui-
vant une quatrième direction (D4), essentiellement
inverse de la seconde direction (D2).

4. Pièce de voirie suivant la revendication 3, caracté-
risée en ce que l'ergot (43) et l'encoche (32) pré-
sentent des rampes de retenue (432, 322) respec-
tives en regard l'une de l'autre pour la position de
fermeture (Z4) du couvercle (4), et en ce que l'ergot
(43), lorsque le couvercle (4) est écarté de sa posi-
tion de fermeture (Z4), se dégage de l'encoche (32)
par application, sur l'ergot (43), d'une force orientée
suivant une cinquième direction (D5), essentielle-
ment inverse de la troisième direction (D3), et dont
une composante, résultant d'un contact mutuel des
rampes de retenue (432, 322) de l'ergot (43) et de
l'encoche (32), opère une déflection du barreau
élastique (3) suivant la quatrième direction (D4).

5. Pièce de voirie suivant l'une quelconque des reven-
dications 2 à 4, caractérisée en ce qu'un interstice
(5) prévu entre l'extrémité libre (30) du barreau (3)
et le bâti (1) en position de fermeture (Z2) de la grille
(2) permet à un levier qui y est inséré d'appliquer
sur l'extrémité libre (30) du barreau (3) une force
orientée suivant la seconde direction (D2) provo-
quant une déflexion du barreau (3) suivant cette se-
conde direction (D2) et dégageant le relief (31) du
logement de retenue (11) .
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